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qui demandent cein^ndant à cau«e de leur «ravîté^l.Mv
appréciation autrement «évère

* ""'"^"'^ ""*

f«rte-l!rde '";;vftr 7"e:rm.me't'* ''""'l-
^"* •^"'' "-

.^.t. .HrétienL
. ll^:î:;::t7a;rr:et:r

"U e laxHme de« consciences ne procède i,a« tantT.. 1„ u^bective. de .a volonté ,ue de/ appr/cirtTon: rt qu Jn"cours dans les livres et dans le milieu ami.iant sur l'observltLndcH préceptes, et des conclusions casuistique, qui sont prêtée,a la conscience comme obligatoires seulement sous pei^Jr^eh:

La médisance, le mensonge, l'indélicatesse en matière dejustice pour ne citer que ces quelques exemples, sont assez rarement des autes mortelles. On n'en tient pa, ou pr;sque ;«".,, otJce,H.ndan
.

parce que la conscience s'est habituée Tn^XlrcKarder les fautes vénielles en général comme sujet d'horreuret de sérieux amendement. * norreur

ArJlr^'""
'*'*""'' rencontre-t-on aujourd'hui qui ne vou-draient pas assurément commettre un péché mortel « • -

moins perdent tout scrupule en face dépêché .u Vil '"i
""";

nétre nue véni#.l r'o»7 i« .-
"" P*^"* qu elli s estimentneire que véniel. C est la une disposition très mauvaise devolonté, une morale botteu.se.

mauvaise de

Pie X a traité cette question du péché véniel grave • « Personne n est en droit de s'étonner de l'unanimité defsaints pI^"et Docteurs a enseigner sur ce point une doctrine quilcertainsesprits, pourrait sembler presque excessive : toutefo s. oT "*

;::^;x:^;vi t:è;-r";^;î:'r?^
enseigj:„^ -^

rement. Entre le prêtre Tu^n h^nné^f^o^ \:rnTur;;

exempte de tout re.rl,:n^ZltlZ'^^^^^^^^ ^ï'
encore en matière légère. Le Concile de We^ffi^lH:


